
GESTES 1ER SECOURS
4h

Référence réglementaire :
Loi n°2020-840 du 03 juillet 2020 création du statut de
citoyen sauveteur
Décret n°2021-469 du 19 avril 2021 en application de la loi
du 3 juillet 2020.
Arrêté du 7 septembre 2022 publié le 22 janvier 2023
Arrêté du 30 juin 2017

Objectifs :
Acquérir les connaissances et compétences minimum
nécessaires à la bonne exécution des gestes de premiers
secours pour préserver la victime en attendant l’arrivée des
secours
Assurer sa propre sécurité, celle des autres personnes
Transmettre au service de secours d’urgence les
informations
Toujours agir efficacement face à une situation d’accident

Public concerné :
Tout personnel volontaire de l'entreprise ou désigné par
l’employeur devant partir en retraite.

Durée du stage :
4 heures pour un groupe de 4 à 10 stagiaires maximum.

Prérequis :
Aucun

Intervenants :
Moniteur national de secourisme et moniteur SST spécialisé
dans le secours à personne, ancien
sapeur pompier de Paris.

Validation finale :
Évaluation en contrôle continu. Une attestation de formation
délivrée à l’issue de la formation.

Maintien des connaissances :
Aucune

06 74 46 66 41
06 08 57 87 62

www.vitalforma.fr 
contact@vitalforma.fr

Programme de la formation

1. La formation
EXAMINER LA VICTIME ET ALERTER LES SECOURS

SECOURIR
Le secouriste de façon simple et rapide face à une situation
d’accident, il doit être capable de mettre en œuvre l’action de
secourir quand :

La victime saigne abondamment.
La victime s’étouffe
La victime se plaint de sensations pénibles et/ou présente
des signes anormaux
La victime se plaint de brulures.
La victime ne répond pas mais elle respire
La victime ne répond pas, elle ne respire pas, il doit être
capable de faire un massage cardiaque (RCP) et utiliser un
défibrillateur si il y en a un à proximité immédiate.

2. Evaluation de la Sensibilisation
Aucun critère d’évaluation utilisés pour cette initiation, le
candidat doit participer pleinement à la pratique des différents
cas mis en place dans la formation

3. Attestations des candidats
Une attestation de formation sera délivrée au candidat qui a
participé activement à l’ensemble de la formation et fait l’objet
d’une évaluation continue favorable de la part du formateur.

Observation : Tous nos exercices pratiques se déroulent sous la
responsabilité du client à qui il appartient de nous indiquer les
conditions
particulières.

Organisme de formation 
SAS VITAL FORMA

47 avenue de Bir Hakeim
77350 Le mée sur Seine
Siret : 98743658100019

40% 
Théorique

60% 
Pratique

INITIATION AUX GESTES DE
PREMIERS SECOURS POUR

SALARIES PARTANT EN
RETRAITE


